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Annexe F 
1085-20 (O. Cmdt.) 
17 avril 2026 

Exercice en forêt (survie) du 15 au 17 mai 2026 

 
Cher parent(s), tuteur(es), 

 
1. Dans le cadre du programme d’entraînement obligatoire complémentaire, les cadets et 
cadettes ainsi que le personnel de l’Escadron 921 l’Ancienne-Lorette prendront part à un 
exercice pratique de survie pour équipage de vol. 

 
2. L’exercice se tiendra à l’Érablière Marcel Vien de Sainte-Claire les 15-16-17 mai 
prochain. Pour ce faire, les cadets devront se présenter au Point de service Émile-Loranger 
de L’Ancienne-Lorette à 18h45 le vendredi et le retour est prévu pour 14h le dimanche au 
même endroit. 

 
3. L’objectif général de cet exercice est de mettre en pratique les rudiments de base de la 
survie. 

 
4. Vous trouverez en pièce jointe une liste de matériel ainsi qu’une feuille d’autorisation et 
de limitations à remplir pour cette activité. Chaque cadet devra avoir en sa possession ce 
coupon à l’arrivée à l'escadron. 

 
5. Veuillez prendre note que si votre enfant prend des médicaments qui lui sont prescrits, 
ceux-ci devront être remis à l’officier désigné. La médication sera remise selon l’ordonnance 
médicale. 

 
6. Important : Les cadets devront avoir en leur possession, leur carte d’assurance 
maladie et leur feuille d’autorisation et de limitations/médications (annexe G1) à l’arrivée à 
l’escadron. Ceci est leur passeport pour la fin de semaine. 

 
7. Pour toutes questions, vous pouvez communiquer avec le Capt. Francis Thibodeau au 
581-999-4934. 

 

 
Capt Francis Thibodeau, CD 
Officier d’entraînement 

 
p.j. : 
Annexe G : Autorisation et limitations/Médications 
Annexe H : Liste d’équipement individuel 
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Annexe G 
1085-20 (O. Cmdt.) 
17 avril 2026 

PROTÉGÉ A 

 
Autorisation et limitations/médications 

 
Afin de pouvoir offrir à vos enfants le plus de sécurité possible, nous vous demandons de 
compléter cette section. 

 
 

J’autorise   à participer à l’activité de survie pour 
(nom du cadet en lettre moulée svp) 

équipage de vol de l’Escadron 921 L’Ancienne-Lorette qui aura lieu les 15-17 mai 2026. 
 J’accepte la participation de mon enfant à l’activité 

 
 Je refuse la participation de mon enfant à l’activité 

 
Les cadets(tes) devront avoir en leur possession toute la médication prescrite. De plus, ils 
devront nous remettre cette note comprenant les restrictions fonctionnelles qui peuvent 
l’empêcher de prendre part à des exercices exténuants et difficiles physiquement. 

 Mon enfant n’a aucune limitation. 
 

 Mon enfant ne peut faire …. (Spécifiez s.v.p.) 
 

 
 

 

 Mon enfant ne prend aucune médication. 
 

 Mon enfant doit prendre des médicaments et ce  fois par jour. 
 
 

De plus, il (elle) est allergique à certains médicaments, (précisez). 

 
  . 

 

 
Signature du parent :            

Date :  / /  Téléphone durant la fin de semaine :    

N.B. LES CADETS DEVRONT AVOIR EN LEUR POSSESION CETTE SECTION, 

DUMENT REMPLIE À L’ARRIVÉE. 
PROTÉGÉ A 
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Annexe H 
1085-20 (O. Cmdt.) 
17 avril 2026 
 
Les cadets devront avoir ce matériel pour profiter pleinement de l'exercice. Ce 
matériel est essentiel et le fait de ne pas pouvoir avoir l'équivalent ferait en sorte que 
le cadet ne pourra participer à l'exercice. Adaptez selon les prévisions météo. Prendre 
note que les sleepings et matelas de sol serons fournis par l’organisation S.V.P NE 
PAS APPORTER CES ITEMS AFIN DÉVITER DES PERTES/BRIS DE VOTRE 
MATÉRIEL. 

 

LISTE D'ÉQUIPEMENT INDIVIDUEL OBLIGATOIRE  

1- CARTE ASSURANCE MALADIE **OBLIGATOIRE**  
2- IMPERMÉABLE  

3- BOTTES DE MARCHE ET IMPERMÉABLES  

4- 3 PAIRES DE BAS  

5- 2 PAIRES BAS DE LAINES  

6- 2 PANTALONS (PAS DE JEANS)  

7- CALEÇONS  

8- 3 T-SHIRTS  

9- 2 CHANDAILS CHAUDS (DE LAINE OU COTON OUATÉ)  

10- 3 À 4 SOUS-VÊTEMENTS  

11- LAMPE DE POCHE  

12- MANTEAU D’EXTÉRIEUR (SELON LA TEMPÉRATURE)  

13- UNE PAIRE DE GANT  

14- UNE TUQUE/COUVRE-CHEF  

15- NÉCESSAIRE DE TOILETTE (savon, brosse à dents, etc..)  

16- SERVIETTE ET DÉBARBOUILLETTE (UNE CHAQUE)  

17- **FILLES (SI NÉCESSAIRE) SERVIETTES SANITAIRES  

18 - GOURDE D’EAU  

19 - HUILE À MOUCHES / MOUTIQUES  

 

Équipement optionnel 
 Tenue d’entrainement couleur olive seulement (le cadpat n’est pas autorisé pour les cadets) 
 Lunette de soleil 
 Crème solaire 

 

 
INTERDITS : 

- COUTEAU, NOURRITURE, MONTRE 
  


